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SAR TRANS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 29/01/2025, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SAR TRANS
Forme : SASU
Capital social : 14 000 €
Siège social : 21 Avenue de la République, App 21, 84130 LE PONTET
Objet social : -Transports Routier De Marchandises plus de 3.5t, Messagerie et Location de véhicules
avec chauffeurs. – Transport national et international de marchandise pour le compte d’autrui. -Location
de véhicule.  –  Import  –  Export  d’Agro-alimentaire  et  non Alimentaire,  Fruits  et  Légumes,  Épicerie
Générale, Bazar, Marché Ambulant.
Président : M. Abdelali DRISSI demeurant 21 Avenue de la République, App 21, 84130 LE PONTET
Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS.
Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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